Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur le travail des enfants dans le secteur du cacao, adoptée par la Commission le 6 juin 2012
1. Résolution présentée, conformément à l’article 110, paragraphe 2, du règlement du Parlement européen, par la commission du commerce international (INTA)

2. Numéro de référence du PE: B7-0126/2012 / P7_TA-PROV(2012)0080

3. Date d’adoption de la résolution: 14 mars 2012

4. Objet: travail des enfants dans le secteur du cacao
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Dans sa résolution, le Parlement demande que des mesures soient prises contre le recours au travail des enfants dans le secteur du cacao. La culture du cacao est une activité à forte intensité de main‑d'œuvre: 5,5 millions de petits exploitants réalisent 90 % de la culture mondiale et 14 millions de travailleurs ruraux, y compris des enfants, sont directement tributaires de sa production.

Tout en reconnaissant que les producteurs sont soumis à de fortes pressions pour maintenir les coûts du travail à un faible niveau, le Parlement demande à toutes les parties de la chaîne de valorisation du cacao (agriculteurs et producteurs de cacao, gouvernements, négociants, producteurs et consommateurs de chocolat) d’assumer leurs responsabilités en ce qui concerne la lutte contre le travail forcé et la traite des enfants dans ce secteur. Par conséquent, le Parlement recommande d’instaurer un cadre global pour garantir un commerce équitable et durable. Il invite en outre la Commission à examiner des projets de textes législatifs pour interdire les produits à base de cacao résultant du travail des enfants et encourager les pays signataires de la convention de la CNUCED (14 pays exportateurs et 29 pays importateurs plus l'UE, comptant pour plus de 60 % de la consommation totale de cacao et plus de 80 % de la production mondiale) à prendre des mesures pour garantir la traçabilité tout au long de la chaîne d'approvisionnement.

6.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:

S’agissant de la nécessité de garantir la cohérence des politiques menées dans l’ensemble de ses initiatives, à savoir celles qui sont liées au commerce, au développement, aux droits de l’homme, aux marchés publics et à la responsabilité sociale des entreprises (paragraphe 5), la Commission est pleinement déterminée à préserver cette cohérence politique, compte tenu du fait que le problème du travail des enfants ne peut être traité de manière isolée dans les pays en développement. En ce qui concerne la nécessité d’intégrer des dispositions efficaces destinées à réduire la pauvreté dans l’ensemble des accords commerciaux (paragraphe 6), la Commission est en train d'examiner concrètement la question de la traçabilité des produits dont la fabrication fait appel au travail forcé des enfants.
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